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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La section 4 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code rural et de la pêche maritime est 
complétée par un article L. 214-13 ainsi rétabli :

« Art. L. 214-13. I. – Pour les transports d’animaux se déroulant entièrement sur le territoire 
français, la durée maximale du voyage des animaux domestiques est fixée à huit heures pour les 
espèces bovine, ovine, caprine, porcine et les équidés domestiques et à quatre heures pour les 
volailles, les oiseaux domestiques et les lapins domestiques.

« Par dérogation, une autorisation préalable peut être délivrée pour un voyage d’une durée 
supérieure, dans une limite maximale de douze heures de transport, par un vétérinaire qui atteste de 
la capacité des animaux à réaliser ce voyage sans risque d’être blessés ou de subir des souffrances 
inutiles.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encadrer les temps de transport des animaux sur le territoire français.

Le règlement 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le 
transport et les opérations annexes réglemente le transport des animaux vivants entre les pays de 
l’Union Européenne et définit les modalités de contrôles opérés à l’entrée ou à la sortie de 
l’Union européenne.
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Ce Règlement ne fixe aucune limitation de durée maximale de transport mais uniquement des 
limites de temps de route successifs : 29h pour les bovins, ovins et caprins, 24h pour les chevaux et 
pour les porcs, 19h pour les animaux non sevrés. Au-delà, les animaux doivent être déchargés, 
alimentés, abreuvés et bénéficier d’un temps de repos de 24h avant de reprendre la route.

Depuis plusieurs années, les ONG de protection des animaux dénoncent régulièrement, appuyées 
d’enquêtes détaillées, des conditions de transport non compatibles avec la protection minimale des 
animaux. Un des problèmes les plus récurrents est la durée des transports.

Sources de stress, de blessures, douleurs et souffrances, les durées de transport peuvent atteindre 
des distances de plus de 3 000 km et plusieurs jours de transports.


